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COMMUNIQUE DE PRESSE

RAPPORT « QUAND LES ENFANTS VONT MAL : COMMENT LES AIDER ? » 

Dans ce rapport, le HCFEA alerte sur la montée de la consommation de médicaments 

psychotropes par des enfants et adolescents. Elle a augmenté, entre 2014 et 2021, de 

+62,58% pour les antidépresseurs ; +78,07% pour les psychostimulants ; +155,48% pour les 

hypnotiques et sédatifs et +48,54% pour les antipsychotiques. 

Pris dans un effet ciseaux entre l'augmentation de la demande et le déficit structurel de l'offre 

de soin, les enfants sont plus exposés que les adultes à la souffrance psychique, mais aussi 

à la médication. Les niveaux d’augmentation (2 à 20 fois plus élevés, selon les molécules) 

sont sans commune mesure avec ceux observés au niveau de la population générale. Enfin, 

les moyens dédiés aux soins de première intention, et le déploiement des dispositifs 

psychothérapeutiques, éducatifs et sociaux ne semblent pas avoir augmenté́ dans les 

mêmes proportions.  

On constate ainsi une difficulté d'accès non seulement à des soins pédopsychiatriques mais 

aussi à des mesures de prévention, d'éducation et d'accompagnement, et les facteurs 

d'inégalités sociales accentuent encore les effets de cette situation.  

Du côté des familles, le manque de repère, de lisibilité, puis d’accès aux professionnels fait 

obstacle à la mise en place d’un parcours de soin et d’accompagnement adapté, inscrit dans 

la durée. 

La difficulté à trouver les bons interlocuteurs qui pourront aider l’enfant et sa famille vient 

alors s’ajouter à l’épreuve familiale qui se joue quand un enfant qui va mal, et aux autres 

fragilités qui frappent plus fortement les familles ces toutes dernières années au travers de 

crises multiples. 

Les travaux du HCFEA ont permis de documenter les biais scientifiques et médiatiques 

susceptibles d’impacter les politiques publiques en de santé mentale de l’enfant ainsi que 

des impasses de la recherche et des pratiques biomédicales en ce domaine. L’état des lieux 

des recherches les plus récentes, ainsi que les dernières recommandations des agences 

internationales (OMS) plaident pour une réorientation des recherches et des politiques 

publiques dédiées aux enfants en difficulté psychologique vers des pratiques 

psychothérapeutiques, éducatives et les interventions sociales.  

- le rapport ; les annexes ; la synthèse 

https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/hcfea_sme_rapport_13032023.pdf
https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/hcfea_sme_annexes_13032023.pdf
https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/hcfea_sme_synthesecourte_13032023.pdf
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Le Haut Conseil de la famille, de l’enfance et de l’âge est placé auprès du Premier ministre. 

Il est chargé de rendre des avis et de formuler des recommandations sur les objectifs prio-

ritaires des politiques de la famille, de l’enfance, des personnes âgées et des personnes 

retraitées, et de la prévention et de l’accompagnement de la perte d’autonomie.  

Le HCFEA a pour mission d’animer le débat public et d’apporter aux pouvoirs publics une 

expertise prospective et transversale sur les questions liées à la famille et à l’enfance, à 

l’avancée en âge, à l’adaptation de la société au vieillissement et à la bientraitance, dans 

une approche intergénérationnelle. 

RETROUVEZ LES DERNIÈRES ACTUALITÉS DU HCFEA : 

www.hcfea.fr 

 

Le HCFEA est membre du réseau France Stratégie (www.strategie.gouv.fr) 

Adresse postale : 14 avenue Duquesne - 75350 Paris 07 SP 
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